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DECIDE
ARTICLE %% 1 Avis de Demande de Cotation n®0000/DC/MINFUSG/DUGR/DREF/CSMOP/PAGFII/UGR/SPM/2023 duy 07 janvier

2026 pour Vacguisition du logiciel de suivi des projets TOMZPRO comptabilitd et finance dans le cadre de la mise en
ceuvre du Projet 4" Appul 4 Ia Gouvernance Financidre - phase n®3, est déclard infructusux.

ARTICLE2 - La présente décision sers enregistrée, publiée et communiguée partout ol besoin. sera./- .
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